
• Par sa contribution au centre de formation régional aux 
opérations de paix au Guatemala, le Canada appuie 
la formation des soldats d'Amérique centrale qui 
participeront aux missions de maintien de la paix des 
Nations Unies, entre autres la MINUSTAH. 

• Dans le cadre de leur déploiement avant leur mission 
en Afghanistan, 200 ingénieurs des Forces canadiennes 
ont participé à des projets de renforcement des 
capacités et d'infrastructures en Jamaïque et au Belize. 
Ils ont construit des salles de classe, des bureaux, des 
logements, un réfectoire et une bibliothèque pour 
le Caribbean Junior Command and Staff College et 
la Jamaica Military Aviation School. De plus, ils ont 
participé à des projets d'infrastructure et de relations 
civilo-militaires dans un village du Belize détruit par une 
tempête tropicale. 

Sécurité 

• Le Canada a versé 2,5 millions de dollars à l'ONUDC 
pour la période 2008 2009. Environ un quart de 
ce montant est affecté à des programmes axés sur 
l'Amérique latine et les Carabes. La contribution du 
Canada à l'ONUDC et au Service de la prévention 
du terrorisme a permis d'offrir une formation et une 
aide technique à presque 20 pays bénéficiaires dans les 
Amériques et les Carabes pour renforcer les régimes 
juridiques. 

• Le Programme d'aide au renforcement des capacités 
antiterroristes du MAECI a versé 600 000 $ à un 
projet commun de deux ans de l'OPS, de l'Université 
de la Colombie-Britannique et du réseau provincial de 
contrôle des infections de la Colombie-Britannique, 
pour favoriser la santé et la sécurité au travail dans le 
secteur des soins de santé et appuyer le plan d'urgence 
en matière de bioterrorisme àTrinrté-et-Tobago. Cette 
formation viendra renforcer la capacité des systèmes 
de soins de santé et des travailleurs du secteur de la 
santé à réagir rapidement, efficacement et de façon 
sécuritaire aux menaces posées par le bioterrorisme. 

• Le Canada fournit 1 million de dollars à la Commission 
interaméricaine de lutte contre l'abus des drogues de 
l'OEA (C1CAD) et 1,5 million de dollars au Comité 
interaméricain contre le terrorisme (CICTE) de l'OEA 
pour la période 2008-2009. C'est le Canada qui verse la 
plus importante contribution financière au CICTE. Depuis 
que celui-ci a été créé en 2005, le Canada a donné environ 
6 millions de dollars pour le renforcement des capacités 
antiterroristes dans les transports, la sécurité maritime et 
aérienne, l'intégrité de la documentation, la cybersécurité 
et la protection des infrastructures essentielles. 

• Par l'entremise de l'ACDI, le Canada a versé 355 
millions de dollars à la Colombie depuis 1972. Pour 
l'exercice financier 2007-2008, l'ACDI a fourni une 
aide de 14 millions de dollars. Elle concentre l'aide 
au développement bilatéral dans le secteur de la 
protection et des droits des enfants, et porte aussi 
une attention aux personnes déplacées. De cette 
somme, 3 millions de dollars ont été versés au Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
(HCR) pour la protection des personnes déplacées et 
1,1 million de dollars en aide humanitaire par l'entremise 
de collaborateurs mtitilatéraux de confiance comme la 
Croix-Rouge et le Programme alimentaire mondial. 

2) Renforcement des relations bilatérales et 
des organisations multilatérales 

Ententes entre gouvernements 

• Le 17 juillet 2007, le premier ministre Stephen Harper et 
la présidente du Chili, Mme Michelle Bachelet, ont signé 
l'Entente de partenariat entre le Canada et le Chili 
afin de renforcer la collaboration entre les deux pays et 
assurer la tenue d'entretiens bilatéraux annuels. 

• Dans la foulée de cet accord, cinq protocoles d'entente 
ont été mis en place lors de la visite de la présidente 
Bachelet au Canada en juin 2008, pour favoriser la 
collaboration en science et technologie, les bourses 
d'études, la mobilité des jeunes, la promotion des 
investissements bilatéraux et le développement minier 
durable. 

Accords aériens 

• Le Canada possède des accords sur les services aériens 
avec 23 pays de l'Amérique latine et des Carabes. 

• Le Canada a conclu des ententes de type « ciel 
ouvert » avec la Barbade (2007), la République 
dominicaine (2008) et le Costa Rica (2009). De plus, il a 
libéralisé son accord bilatéral sur les transports aériens 
avec le Mexique en 2007 et conclu un premier accord 
avec le Panama en 2008. 

Recherche et développement 

• Le Canada collabore avec le Chili à des activités 
conjointes de recherche et de développement grâce à 
des ententes comme celles-ci : 

o des protocoles d'entente sur les connaissances 
géospatiales et le développement d'une 
aquacutture durable, signés respectivement en 
juillet 2007 et en mars 2008; 


